
Agenda ... 

• Depuis le 1er janvier 2014 : changement des horaires d'ouverture de la déchetterie   

• Lundi 3 février 2014 : camion des "pizzas de ZAZA" dès 17h route de Limoux (entrée du camping) 

• Vendredi 7 février 2014 : réunion d'informations de l'ASCP (chorale) au presbytère à 20h30 

• Vendredi 14 février 2014 : Soirée "St Valentin" au "Relais de Preixan" 

• Lundi 24 février 2014 : Conférence -débat sur les troubles du sommeil au foyer à 15h 

• Vendredi 28 février : Soirée "Magie et Musique" au "Relais de Preixan"  
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EDITO 
 

Le 23 mars prochain, vous aurez à élire la nouvelle 
équipe municipale qui gèrera la commune  

pendant six ans.  
En ce qui me concerne, après trois mandats dont 

deux de Maire, j’ai décidé de ne pas me 
représenter. 

Pendant dix-neuf ans, je me suis investi dans la 
mission que vous m’avez confiée. Certes, tout n’a 

pas été parfait mais j’ai fait le maximum pour 
justifier la confiance que vous m’avez accordée à 

trois reprises. 
Durant ces treize années durant lesquelles j’ai 
exercé les fonctions de Maire, de nombreuses 

opérations ont été réalisées, qui peuvent sembler 
dérisoires par rapport à ce qu’il reste à faire, et je 

souhaite à la nouvelle équipe de continuer dans 
cette voie. 

Je pars sans regret ni amertume, c’est uniquement 
mon âge qui a dicté cette décision et je 

continuerai à participer à la vie du village comme 
par le passé. 

Je tiens à remercier les membres de deux Conseils 
Municipaux que j’ai eu l’honneur de présider, pour 
leur action et la confiance qu’ils m’ont accordée. 

Je remercie également le personnel communal 
pour leur travail, l’excellent esprit d’équipe et le 

souci permanent de satisfaire les habitants. 

Amicalement. 
Daniel Barcelo, Maire de Preixan. 

 



CONFÉRENCE ARCO-PRED  : LES TROUBLES DU SOMMEIL 

« Bien dormir, c’est la santé » affirment avec raison les Pouvoirs Publics, et pourtant, 
vis-à- vis des contraintes du monde moderne, il n’est pas toujours facile de suivre ce 
conseil.  
Car, en effet, bien dormir, ça ne s’invente pas ! Le sommeil se prépare un peu 
comme un bon plat et, pour bien cuisiner, quelques connaissances sont 
indispensables.  
 

Tous ces thèmes seront développés au cours de la Conférence - débat  

organisée par la Commission Action Sociale - Solidarités de la Mairie de Rouffiac 

 en lien avec la Mairie de Preixan 

" Prévenir et dépister les troubles du sommeil " 

Lundi 24 février 2014 à 15h au foyer de PREIXAN 

Animée par Mme Geneviève Fruchier 

 

REMISE DE MĖDAILLE 
 

Le samedi 11 janvier 2014,au foyer, Monsieur le Maire avait donné rendez-vous aux 
Preixanaises et aux Preixanais afin de présenter les vœux de la Municipalité. 
 

Après cette présentation, il mit à l'honneur Nathalie Fons-Canioni en lui remettant la 
médaille d'Argent Régionale, Départementale et Communale. Cette distinction fait 
référence aux vingt ans passés à la Mairie en temps qu' ATSEM puis Adjointe 
Administrative. 
 

Nathalie reçut les félicitations et les remerciements pour ses services rendus à la 
commune de la part de Monsieur le Maire, des Conseillers municipaux et de la 
cinquantaine de Preixanais présents à cette cérémonie des vœux 2014.   

 

 

  
COMMUNIQUÉS 



ĖLECTIONS MUNICIPALES 2014 
 

Le dimanche 23 mars 2014, vous allez élire 15 conseillers municipaux. Ils seront 
élus pour 6 ans. Dans les 8 jours qui suivent les conseillers municipaux vont élire le 
maire et les adjoints. (4 maximum). 
 

COMMENT FAIRE POUR ÊTRE CANDIDAT 
Toute personne inscrite sur les listes électorales peut être candidat. Les candidats 
au mandat de conseiller municipal ont désormais l’obligation de déposer une 
déclaration de candidature à la Préfecture de l’Aude au plus tard le jeudi 6 
mars 2014 à 18 heures. 
Cette déclaration doit être accompagnée d’une attestation signée par le maire, 
prouvant l'inscription de chacun des candidats sur les listes électorales de la 
commune. 
 

COMMENT VOTER 
Le bureau de vote sera ouvert le 23 mars 2014 de 8 heures à 18 heures. 
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales de la commune. 
Contrairement aux élections précédentes, vous devrez désormais présenter une 
pièce d’identité, le jour du scrutin, pour pouvoir voter. 
Comme en 2008, les Conseillers Municipaux seront élus au scrutin plurinominal 
majoritaire. Vous pourrez voter pour des candidats qui se présentent 
individuellement ou par groupe de candidats. 
Il vous sera toujours possible d’ajouter ou de retirer des noms sur un bulletin de 
vote. Si, sur un bulletin de vote, il y a plus de 15 candidats, ce sont les 15 premiers 
qui seront comptabilisés. Vous pouvez mettre dans la même enveloppe deux 
bulletins différents à condition que le nombre d’inscrits ne dépasse pas quinze. Les 
suffrages seront dans tous les cas décomptés individuellement. 
Contrairement aux précédentes élections municipales, il n’est plus possible de 
voter pour une personne qui n’est pas déclarée candidate. Si vous votez à la fois 
pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffrages 
exprimés en faveur des personnes candidates seront comptabilisés. 
La liste des personnes candidates sera affichée dans le bureau de vote. 
 

VOTE PAR PROCURATION 
La procuration sera établie à la brigade de Gendarmerie de Saint-Hilaire. Elle peut 
être faite sur le formulaire cartonné de demande de vote par procuration. Ce 
formulaire est disponible au guichet de la brigade de Gendarmerie ou sur le site 
http://service-public.fr/ 
 

ÉLECTION 
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir la majorité 
absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart 
des électeurs inscrits. 
 

INTERCOMMUNALITÉ 
Notre commune est représentée au sein de la Communauté d’Agglomération 
« Carcassonne Agglo » par un Conseiller Communautaire. C’est le maire qui sera 
automatiquement Conseiller Communautaire. 

 

DÉCHETTERIE 
Depuis le 1er janvier 2014, la déchetterie de Preixan est ouverte 

les LUNDIS, MARDIS ET SAMEDIS DE 9H00 à 12H00. 
1 

 



ASCP 

L'Association Sportive et Culturelle Preixanaise 
vous informe des décisions prises lors de la dernière 
assemblée générale : 

• Une nouvelle section sous la forme d'une chorale va voir le jour 
prochainement.  

 Monsieur Michel ROUYRE vous propose de participer à cette chorale sous sa 
 direction. Une première réunion se déroulera le  

vendredi 7 février à 20h30 à l'ancien presbytère. 
 

 Si vous êtes intéressé ou si vous souhaitez simplement avoir plus de 
 renseignements sur cette nouvelle activité, vous êtes les bienvenus à 
 cette réunion. 

• Les concours de belote du samedi soir sont remplacés (même lieu et à 
partir de 20h30) par des soirées "jeux de société" (jeux de cartes, dames, 
échecs, île de Catan, Trivial Pursuit, ...) 
Les jeux dépendront du nombre de joueurs, le soir en question.  

• Les ateliers informatiques débutants se tiendront régulièrement tous les 
samedis de 9h à 10h.  

• L' atelier créatif est maintenu les samedis matins de 10h à 12h. 

• L'idée d'un atelier théâtre a été évoquée lors de l'assemblée générale. 
  

 Si vous avez des compétences dans ce domaine, si vous êtes intéressé 
 pour animer ou participer à ce type d'activité, 
 merci de nous contacter le samedi matin à l'ancien presbytère 

ou par mail à l'adresse : ascp@preixy.fr 

Des Email d'informations sont envoyés régulièrement à toutes les personnes qui en 
font la demande. 
Pour cela, il vous suffit de nous écrire à l'adresse ci-dessus pour nous communiquer 
votre adresse. 

 

Tout le bureau de l'association vous souhaite 

ses meilleurs vœux pour l'année 2014. 

PARUTION DU "PREIXAN INFOS" 

Chers Preixanais,  
veuillez noter qu'en raison des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 le 

dernier "Preixan Infos" du mandat sera le numéro 113 qui paraîtra fin février 2014. 

 
  

 

 
ASSOCIATION 

RECENSEMENT MILITAIRE OU RECENSEMENT CITOYEN - JEUNES NÉS EN 1998 

Tous les jeunes gens, filles et garçons nés entre le 1er janvier et le 31 mars 1998,  
ont l’obligation de se faire recenser dès leur date anniversaire  

et avant le 31 mars 2014 au secrétariat de mairie. 
 



Nous adressons toutes nos félicitations 

à Mme Anastasia Bartkowiak et à Mr Anthony Hernandez 

pour la naissance de leur fils, Jules, le 25 décembre 2013. 

CAMION PIZZAS 

À partir du lundi 3 février 2014,  

retrouvez les pizzas de "ZAZA" de 17 h à 21 h à l'entrée du camping, route de Limoux. 

Passez vos commandes au 06.41.61.11.89 

 

 
 

 
 

 

 
        
 

 

 

 

 

COMMERCES 

CARNET 



Restaurant « LE RELAIS DE PREIXAN » 

 « LES JEUDIS DU RELAIS » 
à déguster, 
sur place, dans le cadre du menu à 13,50 € (entrée, plat, dessert, quart de vin inclus)  

ou à emporter, en plat unique à 8 €.  
 

� 06 février 2014 : Navarin d'agneau 

� 13 février 2014 : Coq au vin 

� 20 février 2014 : Lapin à la catalane 

� 27 février 2014 : Fricassée de Limoux 
 

 

�                               � 
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 au restaurant 

 
 

MAGE Patrick                                        
pour la 1ère fois dans l'Aude   

Magicien, mentaliste, close up  
 
        
       Didier DECARVILLE 

 

 

 

 

 

 

 
Le menu de cette soirée sera composé d'une entrée, un plat, fromage, un dessert  

et vin compris pour 29 €. 

Réservations au 04.68.26.35.54 – 06.74.91.63.52 

 

Preixan Infos Contacts :  
MERCI de communiquer vos informations à la Mairie et/ou aux adresses suivantes avant le 20 de chaque 
mois : josiane.armero@orange.fr et patricia.dhumez@aliceadsl.fr 
 

Preixan Infos, Bulletin d’informations de la commune de Preixan 
Directeur de la publication : Daniel Barcelo, Maire 

Conception et rédaction : Josiane Arméro, Patricia Dhumez, Joël Vidal 
Tirage : 300 exemplaires en photocopie couleur 

Réservations  
avant le mercredi matin 

04.68.26.35.54 – 06.74.91.63.52 
 


